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Formulatre obligataire (article 53 À o BILAN — ACTIF PSFIF N° 2080-D 2022 
du code général des impôts). 

Désignation de l'entreprise: SARL PLACARD SUR MESURES LL_12] 
Adresse de l’entreprise 38 RUE DU DEPART 25880 ENGHIEN LES BAINS Durée de Pexercice précédent * Li21 

Numéro SIRET* [3 [9 [7 [9 [7 [o [o[olr[olololil:1l Néant Cl” 
Exercice N clos le, 

L31111121210121i} 
Brut Amortissements, provisions Net 

1 2 3 

Capital souscrit non appelé @ IAA ne oe-eenmenoe ne rarobe 

Frais d’établissement * LAB AC 

à Frais de développement * CX CQ n 3 J AN. 2073 

: Concessions, brevets et droits similaires AF 3 010 IAG 3 010 

Ê Fonds commercial (1) AH AI 

- Autres immobilisations incorporelles A] AK 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM 

Terrains AN) AO 

a à Constructions AP 6 933 JAQ 6 933 

à Ë Installations techniques, matériel et outillage industriels AR 5 597 LAS 3 883 1 713 

: Ë Autres immobilisations corporelles AT 45 613 JAU 38 537 7 076 

5 : Immobilisations en cours AV AW 

Avances et acomptes AX AY 

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT 

ë Autres participations CU 8 798 CV 8 798 

2 Créances rattachées à des participations BB BC 

É Autres titres immobilisés BD BE 

- Prêts BF BG 

Autres immobilisations financières * BH 8 178 BI 8 178 

TOTAL (M) JB] 78 130 |BK] 52 364 25 766 
Matières premières, approvisionnements BL 19 883 [IBM] 19 883 

+ | En cours de production de biens BN BO 

: En cours de production de services BP 24 473 |IBQ 24 473 

7 Produits intermédiaires et finis BR BS 

= Marchandises BT BU 

= Avances et acomptes versés sur commandes BV BW 

Ë | Clients et comptes rattachés (3)* BX 316 120 BY 316 120 

u É Autres créances (3) BZ 81 388 [CA 81 388 

©|° Capital souscrit et appelé, non versé CB CC 

2 Valeurs mobilières de placement 
Ê (dont actions propres ) |CD CE 

A| Disponibilités CF 24 012 ÎCG 24 012 

Charges constatées davance (3}* CH CI 

c TOTAL (Un) [C] 465 876 ÎCK 465 876 
£ 

ë | Frais d'émission d’emprunt à étaler av) KW 

Ë È Primes de remboursement des obligations €) ICM 

| Écarts de conversion actif * (VD ÎCN 

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI) [co 544 005 52 364 491 641 

Renvois : (1) Dont droit au bal : Dino dmade [cp (3) Part plus dunan:  ÎCR 

Pre TO Immobilisations : Stocks : Créances : 

* Dee evnliratinne ranrernant cette mhaane annt données dane la notire n° 2039



Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

@) BILAN — PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051-SD 2022 

Désignation de l’entreprise SARL PLACARD SUR MESURES Néant Cl * 

Exercice N 

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : 7..622 ) DA 7 622 

Primes d'émission, de fusion, d’apport, DB 

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence EK ) [DC 

a Réserve légale (3) DD 762 

s Réserves statutaires ou contractuelles DE 

És Réserves réglementées (3)* (Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours Bi ) DF 

| Autres réserves (Dont réserve relative à l’achat d'œuvres originales d'artistes vivants * E] ) DG 5 656 

< Report à nouveau DH 55 379 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI 34 968 

Subventions d'investissement D} 

Provisions réglementées * DK 

TOTAL (1) [DL 104 387 

$ : Produit des émissions de titres participatifs DM 

F É Avances conditionnées DN 

2 : TOTAL (NH) DO 

»8% | Provisions pour risques DP 
TE 
ÉÈS Provisions pour charges DQ 

Fa TOTAL (ln [DR 
Emprunts obligataires convertibles DS 

Autres emprunts obligataires DT 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DÙÜ 76 263 

Ci Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs ET ) [DV 534 

Ë Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW 26 915 

À Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 41 289 

Dettes fiscales et sociales DY 85 237 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 

Autres dettes EA 157 017 

Connte Produits constatés d'avance (4) EB 

TOTAL (IV) |JEC 387 254 

Ecarts de conversion passif * {V) JED 

TOTAL GÉNÉRAL (là V) |EE 491 641 
(1) | Écart de réévaluation incorporé au capital 1B 

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C 

a | @ | Dont Écart de réévaluation libre iD 

=: Réserve de réévaluation (1976) 1E 

£ (3) | Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF 

(4) [Dettes et produits constatés d'avance à moins d’un an EG 329 404 

(5) | Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 



@ L_ COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE (En liste) | 
Formulaire obligatoire (article 53 À 

du Code général des impôts). 

DGFiP N° 2052-SD 2022 

Désignation de l’entreprise : SARL PLACARD SUR MESURES Néant CO] * 

Exercice N 

France livraisons eacommunautaires Total 
Ventes de marchandises * FA FB FC 

biens * FD FE FF > Production vendue 

G services * FG 484 312 [FH FI 484 312 

£ Chiffres d’affaires nets * F] 484 312 ÎFK FL 484 312 

: Production stockée * FM 24 473 

ë Production immobilisée * EN 

= Subventions d'exploitation FO 19 819 

£ Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9) FP 

Autres produits (1) (11) FQ 22 

Total des produits d’exploitation (2) (1) FR 528 625 

Achats de marchandises (y compris droits de douane)* FS 

Variation de stock (marchandises)* FT 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)* FU 168 804 

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* FV (4 101) 

6 Autres achats et charges externes (3) (6 bis)* FW 126 594 

È Impôts, taxes et versements assimilés * FX 5 734 

Ë Salaires et traitements * FY 132 562 

À Charges sociales (10) FZ 56 780 

ô 0 & _ Lo - dotations aux amortissements * GA 3 140 
< 22 Sur immobilisations 

5 = É - dotations aux provisions GB 

s E Sur actif circulant : dotations aux provisions * GC 

: ë Pour risques et charges : dotations aux provisions GD 

Autres charges (12) GE 82 

Total des charges d’exploitation (4) (I) ÎGF 489 597 

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1 — 1l) GG 39 028 

É 5 Bénéfice attribué ou perte transférée * D ÎGH 

ÈË Perte supportée ou bénéfice transféré * av) GI 

Produits financiers de participations (5) G 

É Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5) GK 

2 Autres intérêts et produits assimilés (5) GL 

É Reprises sur provisions et transferts de charges GM 

5 Différences positives de change GN 

2 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO 

Total des produits financiers (V) GP 

È Dotations financières aux amortissements et provisions * GQ 

2 Intérêts et charges assimilées (6) GR 1 170 

£ Différences négatives de change GS 

: Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT 

É Total des charges financières (VI)  GU 1 170 

2 - RÉSULTAT FINANCIER {V — VI) GV (1 170) 

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS {1 — 1 + Hi — IV + V — VI) GW 37 859 
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explicanons concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
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a) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite) | DGFiP N° 2053-SD 2022 
Formulaire obligatorre (article 53 A 

du Code général des impôts) 

Désignation de l’entreprise SARL PLACARD SUR MESURES Néant [] * 

Exercice N 

A Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 

É Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB 
SÉ 
£ ë Reprises sur provisions et transferts de charges HC 

ë 
Total des produits exceptionnels (7) (vi) HD 

El Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 185 
re] 

& 2 Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 
© 

É Ë Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG 
Q 
ë Total des charges exceptionnelles (7) (vin) JHH 185 

4 — RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII — VIII) HI (185) 

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise @) |H 

Impôts sur les bénéfices * (x) IHK 2 706 

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) HL 528 625 

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) HM 493 658 

5|- BÉNÉFICE OÙ PERTE (Total des produits — total des charges) HN 34 968 

(1) | Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO 

produits de locations immobilières HY 
€) Dont 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous) 1G 

— Crédit-bail mobilier * HP 6 563 
G) Dont 

— Crédit-bail immobilier HQ 

(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous) 1H 

(5) Dont produits concernant les entreprises liées 1] 

(6) | Dont intérêts concernant les entreprises liées 1K 

(6bis) | Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I) HX 

(ter) | Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC 

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) RD 

en | () | Dont transferts de charges Al 

e Le , . {Dont montant des cotisations sociales A5 
2 (10) | Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) obligatoires hors CSG/CRDS) A2 
fs 
# (11) | Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3 

(12) | Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4 66 

Dont primes et cotisations A6 A9 
complémentaires personnelles : facultatives obligatoires 

(3 Dont cotisations facultatives Madelin | 47 Dont cotisations facultatives aux nouveaux A8 
plans d'épargne retraite 

a) Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le joindre en Ererice N 
annexe) : Charges exceponnelles Produits exceptionnels 

CONTRAVENTIONS 185 

8 « : 5: Exerdice N 
(8) | Détail des produits et charges sur exercices antérieurs : Charges anténeures Produit nes 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.



Formulaire SCORE né (article 

a impô ®) L'IMMOBILISATIONS DGFiP N°2054-SD 2022 
Désignation de l'entreprise ACARD SUR MESURE | Néant | |* 

Valeur brute des n: CADRE A IMMOBILISATIONS de au res unes TT Lu Acquisitions. rs CS 

œ Frais d'établissement et de développement TOTALI |cz D8 D9 
e] 

? 2 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTALIT Kb] 3 010 |KE KF 
è . 
£ Terrains KG| KH KI 
È 
Ë 2 | Sur sol propre [ Dont Composants  |L9 ] KJ KK KL FI] e È 1 
È É Sur sol d'autrui [ Dont Composants [MI ] KM KN KO 

El $ | Installations générales, agencements* Dont 
2 © | et aménagements des cc Comp M2 KP 6 933 Î|KQ KR 

A | Installations techniques, matériel [ Dont ] 
D le outillage industriels Composants [M3 KS 5 597 [KT KU 

pl « | Installations générales, agencements, 
5 £ | aménagements divers + KV 10 531 [KW KX 

à 
ô ÉS| Matériel de transport * KY 22 236 |Kz LA 

É à Matériel de bureau 
“38} et mobilier informatique LB 9 755 ÎLC LD 3 091 
Ë 
3 | Emballages récupérables et 
< | divers * LE LF LG 

Immobilisations corporelles en cours LH LI LJ 

Avances et acomptes LK LL LM 

TOTALIN  |LN 55 052 ÎLO LP 3 091 

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T 

É Autres participations 8U 8 798 {8V 8W 
© 

Z Autres titres immobilisés 1P IR 1S 
Z 

E Prêts et autres immobilisations financières IT 8 178 |iu 1V 

TOTALIV J|LQ 16 976 ÎLR LS 

TOTAL GÉNÉRAL (1 + Il + II + IV) oG 75 039 |oH oi 3 091 
Diminutions Valeur brute des Réévaluation DEL FA val évaluation 

par virement de poste par ! immobilisations à - CADRE B IMMOBILISATIONS à poste ame Ro éualee la fin de l'exercice Var De des  immobi- 

. | Frais d'établissement 
a et de développement TOTAL ! IN co DG D7 
© | Autres postes d'immobilisations 
Z | incorporelles TOTALIL |10 LV LW 3 010 |iX 3 010 

Terrains IP LX LY LZ 

Sur sol propre IQ MAI MB MC 

Constructions | Sur sol d'autrui IR MD} ME MF 

Inst. gales, agencts et am. des| 

constructions IS MG MH 6 933 [MI 6 933 
A | Installations techniques, matériel et outil- 

2 |lage industriels IT MI MK 5 597 [ML 5 597 
Inst. gales, agencts, amé- 

ë Autres nagements divers IU MM MN 10 531 |M0} 10 531 

s| Matériel de transport  |1V MP MQ 22 236 |MR 22 236 
$ © jimmobilisations Matériel de bureau et 
ê u informatique, mobilier | IW MS MT 12 845 |MU 12 845 5. corporelles 
ë Emballages récupérables et x MM Mw MX 
ms divers 

Ë Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NB 
5 
£ Avances et acomptes NC ND NE NF 
C1 
L'] 

ë 
è TOTAL ill IY NG NH 58 143 INI 58 143 

$ Participations évaluées par 
&| | mise en équivalence 1Z OU M7 Pw 

ù FE Autres participations 10 ox OY 8 798 |OZ 9 582 
aro Li] 

Z | Autres titres immobilisés il 2B 2C 2D Z 
E Prêts et autres immobilisations financières | 12 2E 2F 8 178 |2G 4 985 

TOTALIV |5 NJ NK 16 976 l2H 14 567 

TOTAL GÉNÉRAL (1 + Il + H+ IV) |14 ak el 78 130 [OM 75 720 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 



TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION Î|D.GFLP N° 2054-bis-SD 2022 
Formulaire obligatoire (article 53 A SUR IMMOB ILISATION S AMORTISSAB LES 

du Code général des impôts) 

Exercice N clos le L31 122021 | 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGD) doivent joindre 
ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle. 
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Désignation de l'entreprise : SARL PLACARD SUR MESURES Néant * 

CADRE A Péterninaon nant ds écarts Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement 
- r Montant de la 

Au cours de l'exercice provision spéciale à 
Augmentation Aug ion Montant cumulé la fin de l'exercice 

du montant brut du montant Montant Fraction résiduelle | à la fin de l'exercice [{col. 1 - col.2) 
des immobilisations | des amortissements des suppléments correspondant aux (@) - col. 5 (5) 

d'amorti Q) | éé cédés (3) 
1 2 3 4 5 6 

_
 Concessions, brevets et 

droits similaires 

2 Fonds commercial 

3 Terrains 

4 Constructions 

5 Installations techniques 
mat. et out. industriels 

6 Autres immobilisations 
corporelles 

7 Immobilisations en cours 

8 Participations 

9 Autres titres immobilisés 

10 TOTAUX 

(1) Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations 
amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238b/s J du code général des impôts et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

(2) Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation. 

G) Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non 
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement. 

(4) Ce montant comprend : 

a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ; 
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne « Provisions réglementées ». 

CADRE B 

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 

2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE sn - 

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent 
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés 
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032.



Fonmulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

© AMORTISSEMENTS DGFiP N° 2055-SD 2022 

Désignation de l’entreprise SARL PLACARD SUR MESURES Néant 
O* 

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES CADRE À (OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) * 
2e Montant des amortiss s A ons : dotations Diminutions : amortissements Montant des amortissements 

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES au début de l'exercice de l'exercice fée Ce éléments sortis à la fin de l'exercice 
le l'actif et reprises 

Frais d'établissement et de développements CY EL EM EN 

Fonds commercial RE RF RI R 

Autres immobilisations incorporelles DE 3 010 |PF PG PH 3 010 

TOTALI |RK 3 010 [RM RN RO 3 010 
Terrains PI PI PK PL 

Sur sol propre PM PN PO PQ 

Constructions | Sur sol d'autrui PR PS PT PU 
Inst. générales, agencements et 
aménagements des construcions PV 6 933 |PW FY 6 933 

Installations techniques, matériel et outillage industriels | pZ 2 934 QA 949 QB QC 3 883 

Inst, générales, agencements, 
autres aménagements divers QD 5 576 |QE 865 |QF QG 6 441 

Matériel de transport QH 21 355 [QI 387 |Q XK 21 743 immobilisations aa 
atériel de bureau et 

corporelles informatique, mobilier QL 9 416 QM 938 QN QO 10 353 
Emballages récupérables et divers QP QR Q$ QT 

TOTALII |QU 46 214 |QV 3 140 |QW QX 49 354 

TOTAL GÉNÉRAL (I +11) |ÿN 49 224 |ÿP 3 140 |ÿQ ÿR 52 364 
CADRE B | VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

DOTATIONS REPRISES 
Immobilisations Colonne 1 Colonne 3 Colonne 4 Col 5 Colonne 6 Mouvement net des 
amortissables Différentiel de durée Colonne 2 if Amortissement fiscal Différentiel de durée Mode pr f Amortissement fiscal amortissements 

et autres Mode dégressi exceptionnel et autres e SÉBressi exceptionnel à la fin de l'exercice 

Frais établissements | M9 Ni N2 N3 N4 N5 N6 

Fonds commercial  |RP RQ] RR RS RT RU RV 

Autres immobitisation$ N7 NS P6 P7 P8 po QI 
incorporelles 

TOTALI [RW Rx RY SB sC SD 

Terrains Q@ Q Q ® Q@ Q Q8 

a |Sursolpropre  |Q9 RI R2 R Rd R5 R6 
Le] 
pr] 

Ë Sur sol d'autrui | R7 R8 R S S2 ÿ 
ë 
© | Inst. gales, agenc | 

et am. des const. S S S7 Ni ÿ ni nm 
Inst. techniques , 
mat. et outillage un 5 T6 LL L 
& | Inst pales, agenc 
Ê am, dvers Ut U2 13 U4 U5 U6 U7 

Matériel d £ [rampor | U8 ) vi V2 v V4 V5 
à |Metburauet | \g v7 V8 vo w1 W2 W3 é É inform. mobilier 

S1 £ | Emballages . ; 
È + récup. ct divers | W4 W5 W6 W7 w8 \0 4 

À TOTALIL |x2 x x4 x X6 
ST Frais d'acquisition de 
à titres de participations NL 
ÿ[_TOTALU 
5 Total général 
el + Pa im) [NP NQ NR NS NT NU NW! 
À [ Total général non rene Total général non venue Total général non veuié 
Él aPi No: Ne [NW {NS + NT+NU) | NY Nw-nNr [NZ 
Qo 

È CADRE C 
ü 
mr MOUVEMENTS DE L’EXERCICE - . s G 2 Montant net au début . Dotations de l'exercice Montant net à la 
#| AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES de l'exercice Augmentations aux amortissements fin de lexercice 

SUR PLUSIEURS EXERCICES* 

Frais d'émission d’emprunt à étaler 29 28 

Primes de remboursement des obligations SP SR 



Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

(7) | PROVISIONS INSCRITES AU BILAN DGFiP N° 2056-SD 2022 
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Désignation de l’entreprise SARL PLACARD SUR MESURES Néant L 

Nature des provisions Mo larerdee “ Dotarions de l'exercice Reprises de l'exercice à la fa de l'exercice 

1 è 3 4 

RENE TA TB rc 
HR € m L L 

$ Provisions pour hausse des prix (1) * 3V TG TH TI 

5 Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO 

E ox majorations exceptionnelles D3 pé ps Dé 

Enr npasd aan | y K L M 
Autres provisions réglementées (1) |3Y TP TQ TR 

TOTAL 1 137 TS TT TU 

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D 

Frviions pour garanties données 4E 4F 46 4 

Provisions pour pertes sur marchés 4 4K 4L 4M 

Provisions pour amendes et pénalités JAN 4 4R 4$ 

à Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W 

Ë Provisions pour pensions et obliga- 4x 4Y 47 5A 

d Provisions pour impôts (1) 5B sc SD SE 
É 
ë provisions pour renouvellement des 5F SH 5] 5K 

; Ronde pour gros entretien et EO EP EQ ER 

À | Fscales our congés à payer [3R 5 ST SU 
Dre provisions pour risques et 5V sw 5x SY 

TOTAL H 157 TV ITW TX 

( - incorporelles 6A 6B 6c 6D 

- corporelles 6E 6F 6G 6H 

inmcbiator \ en équivalence 2 LE 94 #5 el 
£ - titres de participation | OU 9V 9W! 9x 

É Men Le o7 8 69 
Ë Sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6$ 

2 Sur comptes clients 6T 6U 6V 6W 

[aan po & 6" & 74 
TOTAL |B TY TZ UA 

TOTAL GÉNÉRAL {1 + I+ 11) |7C UB UC ÜD 

— d'exploitation UE UF 

Don ds — financières UG UH 

| — exceptionnelles U UK 

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à Particle 39-1-5° du C.G.I. 10 

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision. 

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 11 
de l'annexe HI au CGI. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts). 

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET 
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE * DGFiP N°2057-SD 20: 

Désignation de l'entreprise : SARL PLACARD SUR MESURES _| Néant C] * 
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CADRE À ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut AÎ aan plus A pres d'un an 

E Créances rattachées à des participations UL UM UN 
=] 

< ê Prêts (1) (2) UP UR US 
[sl 

à 
FÉ| Autres immobilisations financières UT 8 178 Juv Uw 8 178 

Clients douteux ou litigieux VA 

Autres créances clients UX 316 120 316 120 

Créance représentative de titres ( Provision pour dépréciation ) 
prêtés ou remis en garantie *_\ antérieurement constituée * JUO Z1 

b Personnel et comptes rattachés UY 136 136 

s Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ 
œ 
Œ 

O |. Impôts sur les bénéfi VM Ë État et autres mpôts sur les bénéfices | 

< . | Taxe sur la valeur ajoutée VB 14 588 14 588 2 collectivités 

Ê . Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 
publiques 

Divers VP 

Groupe et associés (2) VC 

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations v 66 663 66 663 
de pension de titres) R 

Charges constatées d'avance VS 

TOTAUX VT 405 686 vu 397 508 [vv 8 178 

- Prêts accordés en cours d'exercice VD 
a | Montant 
e] 
2 des - Remboursements obtenus en cours d'exercice ÎVE 

# 
2) | Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF 

£ Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus A plus de 5 ans CADRE B ETAT DES DETTES i 2 4 

Emprunts obligataires convertibles (1) TY 

Autres emprunts obligataires (1) 7Z 

E: ts et dett . 
Auprès des 5 à 1 an maximum à l'origine Î|VG 

établissements : nie 
de crédit (1) à plus d'1 an à l'origine VH 76 263 18 412 57 850 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A 

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 41 289 41 289 

Personnel et comptes rattachés 8C 5 863 5 863 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 40 266 40 266 

État et Impôts sur les bénéfices 8E 3 081 3 081 

autres Taxe sur la valeur ajoutée VW! 30 333 30 333 

collectivités | Obligations cautionnées VX 

publiques Autres impôts, taxes et assimilés |VQ 5 694 5 694 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8] 

Groupe et associés (2) VI 534 534 

Autres dettes (dont dettes relatives à des 

opérations de pension de titres) 8K 157 017 157 017 

Dette représentative de titres empruntés D 
ou remis en garantie * 

Produits constatés d'avance 8L 

TOTAUX  |VY 360 339 [VZ 302 489 57 850 
$ o Emprunts souscrits en cours d'exercice [VI @) LAS apr o des neo pan een | VL | 

ol Emprunts remboursés en cours d'exercice | vKk 14 052 | * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
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Formulaire obligatoire (arucle 53 A 
du Code général des impôts) 

(@) L_DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL DGFiP N° 2058-A-SD 2022 

. ce . ; 7 } xercice N, clos le : Désignation de l'entreprise SARL PLACARD SUR MESURES Formulaire déposé au titre de l'IR [ET | | Néant CI* I Ë î 1212 3 1) 

l. REINTEGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE NA 34 968 
& Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR) WB 
d - = n = = 5 Avantages personnels non déductibles * Amortissements excédentaires (art. 39.4 du CGI) 
Ÿ sauf amortissements à porter ligne ci-dessous) WD et autres amortissements non déductibles WE XE 
TS | Autres charges et dépenses somptuaires WF Taxe sur les véhicules des sociétés WG £ à [Can 39:4 du CG) entreprises à IS) 
8% | Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre d’un RA { Part des loyers dispensée de réintégration RB 
A crédit-bail immobilier et de levée d'option (art. 239 sexies D) 23 

z | Provisions et charges à payer non Charges à payer liées à des états et territoires 
E Ÿ déductibles (cf. tableau 2058-B, cadre 111) WI non Éopéatts non déductibles (cf. 2067-bis) XX XW el L& 
25 Amendes et pénalités W] Charges financières (art. 39-1-3° et 212 bis) * XZ 
el 

A Réintégrations prévues à l’article 155 du CGI * XY 
Le 
Le 

= Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032-NOT-SD) 17 2 706 Ü p: Pa! 

Quote-part [ee Pre +0 v. Me more | L7| «7 
= ins 
CE ÿ Moins values — imposées aux taux de 15 % ou de 19 % (12,80 % pour les entreprises à l'impôt sur le revenu)l 18 
sv à Ses 4 —i é 9 Ét2 long terme imposées au taux de 0 % ZN 

£° ë Fraction imposable des plus-values réalisées — Plus-values nettes à court terme [WN 
D É au cours d'exercices antérieurs * — Plus-values soumises au régime des fusions WO 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC (entreprises à l'IS) XR 

Intérêts excédentaires Zones d'entreprises * 
Réintégrations diverses à {art. 39-1-3° et 212 du C.G.I.) SU (activité exonérée) SW WQ 185 
détailler sur feuillet séparé DONT * yote-part de 12 % des M8 

plus-values à taux zéro 

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1 

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3 

LroraL1 |wr 37 859 
Il. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE |ws 

Quote-part dans les pertes subies par une société de personne où un G.LE. * WT 

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B-SD, cadre 1) WU 

— imposées au taux de 15 % (12,80 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu) WV 

Plus-values — imposées au taux de 0 % WH 

nettes à — imposées au taux de 19 % WP 
Le] Pa 
8 à : > : s 2 È 5 Ë long terme — imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW 
ES: 

LE — imputées sur les déficits antérieurs XB 
8.2 

ë 83 Autres plus-values imposées au taux de 19 % 16 ET 

& à Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée * WZ 

Régime des sociétés mères et des filiales * ( Quote-part de frais et charges restant imposable 2À ) XA 
Produit net des actions et parts d'intérêts : à déduire des produits nets de participation 

Produits de participation inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99% {art 2238 du CGl} ZX 

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d’outre-mer *. ZY 

£ | Majoration d'amortissement * XD 
S 
5 n : . Entrepnses nouvelles Jeunes entrepnses innovantes £ va Entrepnses nouvelles - (Reprise K9 (At sexes) L2 fan 44 sers À) L5 XF 
Let 2@.6 | d'entreprises en difficuliés 44 septies) Sue ; nee” A ESS ___ _[Svcété mvestissements immobilier K3 Zone de restructuration de PA 
5 EE Zone franche urbame-TE cotées (an. 208€) a défense (4 trees) 
& So & [tan 44 outes À) av Bassin d'emploi à redynamiser 1F Zone franche d'activité NGI XC 
# 25 5 ——- (an 44 duodectes) {ant 44 quaierdecies) 

& 5] Bassin urbain à dynamiser PP Zone de revitahsalion rurale (art PC Zone de développement PB 
(ar 44 sexdecies) Hé quindecies) pnontare (art 44 spwdecies) 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC (entreprises à l'IS) XS 

Déductions PA po Ercephonnele X9 de ' YH Loge étui exception YC 
diverses à =— - ET SES = 

de (fees Qu eo [re ra dit 21 jp 7 séparé e a cu excepüionnelle YD LE pra exceptionnelle YI Eee per: sl YL 

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage 

HI. RÉSULTAT FISCAL 

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : 
bénéfice (1 moins Il) XI 

déficit (H moins D 

Déficit de l’exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS) * 

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l’IS) * 

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO) 



DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL 

SARL PLACARD SUR MESURES 

DONS 

FONDS DE SOLIDARITE COVID 

DGFiP 2058 A 

Extension 

2022 

185 

19 819



Formulaire obligatoire (article 53 À DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER DGFiP N°2058-B-SD 2022 
du Code général des impôts) ET PROVISIONS NON DEDUCTIBLES 

Désignation de l'entreprise ___ SARL PLACARD SUR MESURES Néant [1* 

l. | SUIVI DES DÉFICITS 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4 

Dont déficits transférés de plein droit (art.209-II-2 du CGI) fkabis | Nombre d'opérations sur l'exercice | Kdter 
Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A) KS5 

Déficits reportables (différence K4 + K4bis - K5) K6 

Déficit de l'exercice (tableau 20584, ligne XO) YJ 

Total des déficits restant à reporter ( somme K6 + YJ) YK 

ll. | INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES 

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées ZT 5 814 
sous le régime de l'article 39-1. 1€ bis AL. 1er du CG, dotations de l'exercice 

lil. | PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

(@ détailler sur feuillet séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice 

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles 
pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. 1 bis AI. 2 du CGI* ZV ZW 
Provisions pour risques et charges * 

8x 8Y 

8Z 9A 

9B 9c 

Provisions pour dépréciation * 

9D 9E 

9F 9G 

9H 9J 

Charges à payer 

%K 9L 

9MI 9N 

9P 9R 

95 9T 

TOTAUX (YN = ZV à98) et (YO =ZW à9T) YN Yo 

à reporter au tableau 2058-A-2 : ji me WI ji me WU 

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art.237 septies du CGI) 

Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la 
Montant de la réintegration ou de la déduction fin de l'exercice 

LI 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.
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TABLEAU D’AFFECTATION DU RÉSULTAT ne | 
Gr) ET RENSEIGNEMENTS DIVERS DGFP N° 2058CSD 2022 Fonnulure obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise —_SAREPLACARD SUR-MESURES Néant LC ]* 

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice _ lgc 55 379 Affectations — Réserves légales |ZB 
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie aux réserves 

2 — Autres réserves  |ZD 
A 2 . : 
Æ | Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel © ne 
£ la déclaration est établie D 5 656 & Dividendes ZE 

& ë Autres répartitions ZF 
[Em 

Prélèvements sur les réserves GE Em : 
< Report à nouveau ZG 61 035 

(NB : le total I doit nécessairement être égal au total II) TOTAL |9F 61 035 TOTAL |ZH 61 035 
RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : 
A pa - = - L sdit-bai FE précisez le prix de revient des biens - Z Engagements de crédit-bail mobilier ( bris en crédit bail J7 DIYe 9 380 

Ë — Engagements de crédit-bail immobilier YR 
< 
© PE £ 
4 — Effets portés à l’escompte et non échus Ys 

— Sous-traitance YT Fe 9 990 
ë -— Locations, charges locatives et de copropriété ( Se LORD Un ei es Peer Pis J8 | DIxQ 42 369 
eus 5 L PRE : 
Le Personnel extérieur à l'entreprise YU 3 360 

el 

= Ê — Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) ss 8 922 L'e) 2|E 
ù £ — Rétrocessions d’honoraires, commissions et courtages YV 
[22] 
a un ps s 

\ dont cotisations VErsées AUX OTBanisa- | Le 

e F — Autres comptes (( tions syndicales et professionnelles ES D ST 61 954 < 
à Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 A] 126 594 

— Taxe professionnelle*, CFE, CVAE vw E o P 

2 285 

£2 — Autres impôts, taxes et versements assimilés ( ep intérieure sur les produits |7s ) 9Z 3 449 
£ 
: Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 YX 5 734 

< — Montant de la TVA collectée YY 54 818 

F — Montant de la TVA déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et services ne constituant pas des immobilisations | YZ 48 830 

— Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration sociale nominative au titre de 2019) * GB 133 341 

— Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * [GS 

& — Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société * ZK % [ea] 

— 2 0 4 — Filiales et participations : (Liste au 2059-G | Si oui cocher 1 
A — Numéro de centre agréé * XP prévu par art. 38 II de l’ann. 1]I au CGD Sinon 0 ZR 0 

— Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice [RG 

— Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'article 217 octiel RH 

& Plus-values à 15% | JK Plus-values à 0% | JL 

à lus-values à 19% |JM imputations JC 
© 
A Plus-values à 15% | JN Plus-values à 0 % {| JO 
el 

Æ Plus-values à 19% | JP Imputations JF 

pé Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère, N° SIRET de la société mère du groupe | JJ | | | | | | | | | | | 

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice dont les résultats font l'objet de la déclaration. 
I ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe).



(2) |  DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES DGFIP N° 2059-A-SD 2022 
du code 

SARL PLACARD SUR MESURES 
Néant C4” 

À - DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE 

Valeur nett °” 

I 
- 
I
m
m
o
b
i
l
i
s
a
t
i
o
n
s
*
 

B - PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées * 

Prix de vente Montant global de la plus-value Long terme Plus-value 
ou de la moins-value Court terme @ taxables à 

® © 19% 15 % ou 12,80 % 0% 19 0 

1 
- 
I
m
m
o
b
i
l
i
s
a
t
i
o
n
s
*
 

Fraction résiduelle de la provision  éciale de réévaluation afférente aux B ps 
éléments cédés 

14 Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés + 

5 . | | | + 

16 L ‘ ‘ : , effecti- 

18 

ni) | 2 - h 

2 Divers (détail à donner sur une note annexe)" 

IT 
- 
Au

tr
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é
l
é
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AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME 
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT | PGFiP N° 2059-B-SD 2027 (3) Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impâts) 

Désignation de l'entreprise : SART PLACARD SUR MESURES Formulaire déposé au titre de l'IR | EU Néant * 

À ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME 
@ l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B) 

Origine Montant net Montant Montant compris Montant 
— u des plus-values antérieurement dans le résultat restant à 

Imposition répartie réalisées* réintégré de l'exercice réintégrer 

Plus-values réalisées | Sur 3 ans (entreprises à l'IR) 

au cours de sur 10 ans 

, + sur une durée différente (art.39 
l'exercice quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI) 

TOTAL 1 

ue : Montant net de: Montant anté- Montant rté Montant restant Imposition répartie plus-values réalisées à T'originel rieurement réintégré résultat de | Exercice a réintégrer 

N-1 
sur 3 ans au titre de 

N-2 

N-1 

N-2 

Plus-values réalisées N-3 

Sur 10 ans ou sur une durée 
au cours des N-4 

différente (art. 39 quaterdecies 

exercices antérieurs N-5 
l ter et 1 quater du CGT) 

N-6 
@ préciser) au titre de : 

N-7 

N-8 

N-9 

TOTAL 2 

B  PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTES BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS 
Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. 

[1 Plus-values d'apport à une société d'une activité Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission 
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés) (personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement) C1 

M 
Origine des plus-values et date pins values réalisées à Montant anté- Montant rapporté au Montant restant 
des fusions ou des apports l'origine rieurement réintégré résultat de l'exercice à réintégrer 
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TOTAL 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME 
Fommulaire obligatotre (article 53 A 

du Code général des impôts). 

DGFiP N° 2059-C-SD 2022 

SARL PLACARD SUR MESURES Désignation de l’entreprise : Néant * 

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du taux de 15 * @ ou 12,8 % 

© Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés h 
lus du régime du long terme (art. 21 sexes 

Ains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
@ Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu 

art. 219 I a sexres-0 du CGT) @. 
Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M€ 

1 - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU 

Origine Moins-values Imputations sur les plus-values à Solde des 
à 12,8 % long terme de l'exercice moins-values 

imposables à 12,8% 
à128% 

Moins-values nettes N 

N-1 

N-2 

Moins-values nettes à N-3 
long terme 
subies au N-4 
cours des 

dix exercices NS 
anténieurs 
{montants 
restant à N-6 

déduire à la 
clôture du N=7 
dernier 

excrcice) N-8 

N-9 

N-10 

Il - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS* 

de l'exercice 

® e) ® © 

Imputations 

Moins-values sur les plus-values 

à long terme Solde des 
Origine Imputations moins-values 

. , sur le résultat à reporter 
ÀA19%, À 19 % ou 15 % À 15 % de l'exercice 

ou imputables ou col.J=S+D+F-G-H 

15% sur le résultat 19% 

®© 
Moins-values nettes N 

N-1 

N-2 

Motns-values nettes à 
N-3 

long terme 
subies au 
cours des N-—4 

dix exercices 
anténeurs N_-5 
(montants 
restant à 

déduire à la N-6 
clôture du 
demier N-7 

exercice) 

N-8 

N-9 

N-—-10 

(1) Les plus-values et les moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI cotées imposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5% (article 219 I a du CGT), pour les exercices ouverts à compter 
du 31 décembre 2007. 

* Des exphcations concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



G5) formulaire obligatoire 
{article 53A du Code 

RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES À LONG TERME 
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS 

général des Impôts) 
(personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement}* 

DGFiP N°2059-D-SD 202 

SARL PLACARD SUR MESURES 
Néant &]* 

Désignation de l'entreprise : 

EI SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N 

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme 

taxées à 10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à 19 % taxées à 25 % 

Montant de la réserve spéciale 

à la clôture de l'exercice précédent (N-1) 1 

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées 
au cours de l'exercice 

TOTAL (lignes 1 et 2) 

- donnant lieu à complément 
d'impôt sur les sociétés 

Prélèvements opérés 
- ne donnant 
d'impôt sur les sociétés 

lieu à complément 

TOTAL (lignes 4 et 5) 

2 

3 

4 

5 

6 

Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice (ligne 3 - ligne 6) 7 

Il RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS * (5°, 6°, 7° alinéas de l'art. 39-1-5° du CG) 

montant de la réserve 
à l'ouverture de l'exercice l'année 

0} 

réserve figurant au bilan des 
sociétés absorbées au cours de 

montants prélevés sur la réserve 

donnant lieu 
à complément d'impôt G) 

ne donnant pas lieu 
à complément d'impôt @ 

montant de la réserve 
à la clôture de l'exercice 

© 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2022. 
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Formulaire obligatoire (article 53 A DÉTERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE 
du code général des impôts) DGFIP N°2059-E-SD 2022 

Désignation de l'entreprise: SARL PLACARD, SUR MESURES Néant  [C}* 

| Exercice ouvert le: 01012021... et cios le: 31 202 Be : : | Données en nombre de mois | 1/2. 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectif moyen du personnel * : YP 4,00 

Dont apprentis YF 

Dont handicapés YG 

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL 

| CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE L _ EL 
L- Chiffre d'affaires de référence CVAE 

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 484 312 

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK 

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL 

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT 

TOTAL 1|OX | 484 312 
ni - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée EL : 

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 22 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE 

Subventions d'exploitation reçues OF 19 819 

Variation positive des stocks OD 28 573 

| Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée | a | : OI _ 

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT 

TOTAL 2 OM 48 414 

HI - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (” 

Achats ON 191 047 
Variation négative des stocks OQ 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR 53 617 

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une | OS 50 735 
convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ 

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 82 

| Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déctarée OÙ 

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le | O9 
cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY 

TOTAL 3 OJ 295 481 

IV - Valeur ajoutée produite 

Calcul! de la valeur ajoutée (total 1 + total 2 - total 3) [oG | 237 245 

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises a de a L 

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1330-CVAE pour les muiti-établissements et sur les formulaires n°s 1329- 237 245 
AC et 1329-DEF. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires n° 1329-AC et 1329-DEF) 

SA 

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE 
Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractères agricoles n'entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono-établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt du formulaire 
n° 1330 CVAE 

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case [Ev | X | 

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas &x 484 312 |Effectifs au sens de la CVAE * EY 4,00 
échéant ajusté à 12 mois) _ 

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 À du CGl) HX 

Période de référence [eY{o {il fofifs [2 lol 2[ 1107 E 1iWMluil A / PL lol2l: 

Date de cessation HR Î 1 
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immobitisée déclarée ligne OE, portées en ligne OU. 

$ déclaration des effectifs. 

{1} Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production 

Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD $ Répartition des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD au 
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DGFiP N°2059-F-SD 2022 (7) Formulaire obligatoire 
(art. 38 de l'ann. HI au C.G.L.) 

(1) (liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait | N' de dépôt détenant directement au moins 10 % du capital de la société) Néant [1 * 

EXERCICE CLOS LE | 31122021 wsrerl3l°/7[2{7{/ofbfbkbhhhl 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [__ SARL PLACARD SUR MESURES 7] 

ADRESSE (voie) L__38 RUE DU DEPART 

CODE POSTAL L__25880 _] vice [ENGHIEN LES BAINS —] 

| Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise | P1 | 0 | Nombre total de parts ou d'actions correspondantes : | P3 | 0 | 

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise | P2 4 Nombre total de parts ou d'actions correspondantes P4 500 pay Pi P 

1 - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

ps
rt

s-
co

mp
ta

bl
es

 
ja
nv
ie
r 

20
22

 
: 
Et
at
 
pr

ép
 

Forme juridiquel ] Dénomination | J 

N° SIREN (si société établie en France)|__ | % de détention CL] Nb de parts ou actions EE] 

Adresse : N° L ] Voie | ] 

Code PostalL__ 7] Commune L_ : Pays L_ } 

Forme juridique L_ ] Dénomination | | 

N° SIREN (si société établie en France)| | % de détention C7] Nb de parts ou actions EL] 

Adresse : N° L ] Voie | | 

Code PostalL___ | Commune L _] Pays _] 

Forme juridique | ] Dénomination L J 

N° SIREN (si société établie en France) | % de détention L____] Nb de parts ou actions 77] 

Adresse : N° | ] Voie | 

Code Postal C7] Commune | ] Pays | 

Forme juridiquel | Dénomination L_ 

N° SIREN (si société établie en France)| | % de détention [ Nb de parts ou actions LL] 

Adresse : NL | Voie | | 

Code Postal 7] Commune | J Pays | 

Il - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) Nom patronymique [coRREzA | Prénom(s) LRoSA ] 

Nom marital [ | % de détention Nb de parts ou actions 

Naissance: Date N° Département Commune | PORTUGAL _] Pays | ] 

Adresse : N° Li J Voie [Quar DE corse | 

Code Postal Commune [PARTS | Pays FRANCE | 

[Titre (2) Nom patronymique (PERELRA | Prénom(s) LEma ] 

Nom marital Loziverra ] % de détention Nb de parts ou actions 120 

Naissance: Date N° Département Commune LMaTosrnxos roRTuGAr, Pays ] 

Adresse : N° [13 J Voie [RUE Ean vermoz | 

Code Postal Commune [MARINES ] Pays FRANCE ] 

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite le cette même case.



() COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DGFiP N°2059-F 2022 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société) 

SARL PLACARD SUR MESURES 

Extension 2 

Il - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES 

Titre (2) Nom patronymique [ OLIVEIRA | Prénom(s) Lvarer 

Nom marital | ] % de détention Nb de parts ou actions 120 

Naissance: Date[16/08/1955 ] nr Département Commune [_ FETRA PORTUGAL] Pays | | 

Adresse : N° 113 _] Voie L_RUE JEAN MERMOz | 

Code Postal L 25640 | Commune | MARINES _] Pays [France | 

Titre (2) Nom patronymique [_ peReIRA | Prénom(s) [sonra cHarstina | 

Nom marital [_ MONTE RO | % de détention NP de parts ou actions 200 

Date[02/05/1574 ] N° Département Naissance: Commune | RAMALDE PORTO PORTUGPays I 

Adresse : N° LS | Voie Ü Terrasses DE LA RAVINIERE 

Code Postal L 25520 | Commune Losny 

_] 
| 
| _] Pays L_ FRANCE 

Titre (2) [2] Nom patronymique LL | Prénom(s) L | 

Nom marital | _] % de détention CE Nb de parts ou actions L 

Naissance: Date C7] N° Département C1 Commune | ] Pays | ] 

Adresse : N° : Voie | | 

Code Postal L_ | Commune! ] Pays L | 

Titre (2) [1 Nom patronymique | ] Prénom(s) | 

Nom marital | | % de détention [7] Nb de parts ou actions C7] 

Naissance: Date C1] N° Département LC] Commune | _ | Pays CL | 

Adresse : N° | ] Voie | | 

Code Postal | | Commune L_ | Pays [ ] 

Titre (2) C7] Nom patronymique | | Prénom(s) | | 

Nom marital LL ] % de détention C7] Nb de parts ou actions C7] 

Naissance: Date C7 N° Département CL] Commune L_ ] Pays CL | 

Adresse : N° | Voie L__ | 

Code Postal | | Commune | | Pays | | 

Titre (2) C7] Nom patronymique | Prénom(s) | ] 

Nom marital | | % de détention CT] Nb de parts ou actions L____] 

Naïssance: DateL___ | N° Département C7] Commune | | Pays LC _] 

Adresse : N° J Voie L__ | 

Code Postal | | Commune L__ | Pays | | 

Titre (2) [7] Nom patronymique | | Prénom(s) | ] 

Nom marital |_ | ® de détention L Nb de parts ou actions [7 ] 

Naissance: Date C7 N° Département C7] Commune | ] Pays | | 

Adresse : N° | Voie L__ | 

Code Postal | Ï  Commune| ] Pays | | 



FILIALES ET PARTICIPATIONS DGFiP N°2059-G-SD 202 Formulaire obligatoire 
(art. 38 de l'ann. IX au C.G.L.) 

—N dép “'#éont à ancièté détient directoment au moine 10 6 du enr D eo D nan + 

EXERCICE CLOSLE | _ 31122021 N'ser|3[9[7[9[7[9[o[o[7[o[o[ol1[1] 
DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE L SARL PLACARD SUR MESURES ] 

ADRESSE (voie) | 38 RUE DU DEPART | 
CODE POSTAL | 95880 J VILLE | ENGHIEN LES BAINS = 
NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE | P5 | | 

Forme juridique | | Dénomination LL | 
N° SIREN (si société établie en France) | % de détention Ê ] 

Adresse : N° us __] Voie CL | 

Code Postal C7] Commune CL ] Pays LC | 

Forme juridique | ] Dénomination L | 

N° SIREN (si société établie en France) | % de détention ] 

Adresse : N° l | Voie [ ] 

Code Postal C7] Commune CL | Pays C | 

Forme juridique CL ] Dénomination [ ] 

N° SIREN (si société établie en France) L % de détention | 
Adresse : N° | | Voie | 

Code Postal LT] Commune | _] Pays | _] 

Forme juridique | ] Dénomination | | 
N° SIREN (si société établie en France) LL % de détention | 

Adresse : n° | = Voie | | 
Code Postal C7] Commune | | Pays EE | 

Forme juridique ©] Dénomination L | 

N° SIREN (si société établie en France) | % de détention | 

Adresse : N° | Voie CL | 

Code Postal ET] Commune C | Pays [ | 

Forme juridique | _] Dénomination | | 

£ N° SIREN (si société établie en France) L % de détention | 

l Adresse : N° | | Voie [ | 

5 Code Postal (7 ] Commune | | Pays LC | 

ù Forme juridique | _] Dénomination | _] 
: N° SIREN (si société établie en France) | % de détention | 

À aarese : n° | | Voie | |] 
; Code Postal [| Commune L TT pays | | 

Forme juridique [ | Dénomination CL ] 

° N° SIREN (si société établie en France) LL % de détention L | 

Adresse : N° | Voie [ | 

Code Postal EL 7] Commune | ] Pays | | 

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en 
haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032.
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N° 2065-SD En 
2022 

REPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lien Formutaire obligatoire 1 ‘ té . 

Farernité : (art 223 du Code général des impôts) 
Timbre à date du service 

DE 
BAINS 

IRET 9 7 7 9 0 9 7 O © O 1 1Mél:mdp95@orange.fr 

Fo Ancienne adresse en cas de changement: 

SIRET 

placards 

1Résulta scal Bénéfice imposable au taux normal Déficit 
Bénéfice imposable à 15 % 18 040 | ° on des 

2 Plus-values taux de 10 % 

PV à long terme imposables à 15% CT] 

PV à long terme Oo | Autres PV imposables à LC PV à long teme[ 7 | 
19% imposables à 0% imposables à 19% 

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches 

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies [ ] Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies-0 A [_] 

Entreprise nouvelle, art. 44 septies [] Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies [| Zone de restructuration de la défense, art. 44 ferdecies 

Bassins urbains à dynamiser (BUD), art.44 sexdecies [7] Zone franche Urbaine — Territoire entrepreneur, art . 44 octies A [] Autres dispositifs 

Zone de développement prioritaire, art. 44 septdecies L_] 

Société d'investissement] | Bénéfice ou déficit exonéré [ il Plus-values exonérées relevant du Lo] 
immobilier cotée {indiquer + ou - selon le cas) taux de 15% 

dans le secteur productif, art. 244 quater W 

d'un certificat de crédits d'impôt 

2. Au titre des revenus auxqueis est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un [ 
d'Outre-mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet état, territoire ou collectivité. 

Recettes nettes soumises à la contribution de 2,5% 

dresse 

N° 

ans ce Cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la société tête Nom Adresse 
N° 

' OUT x NON Si oui, indication du logiciel utilisé GENERATION EXPERT 

2 
Tél: 1 34 12 39 33 

27072022 Lieu: BAINS 

GERANT OLIVEIRA 

N° d'agrément du CGA/OMGA/viseur conventionné gnature: 

Examen de conformité prestataire : 
fiscale (ECF)



Formulaire obligatoire 

(art 223 du Code général des impôts) 

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 

ANNEXE AU FORMULAIRE N° 2065-SD 

LH [REPArTmONDE 
Montant global brut des distributions {” 

N° 2065 bis-S[ 
2022 

1e 

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-1 à 6 ann. {ti au CGI): 

* SARL, tous les associés; 

Pour les SARL 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s) ® c 
Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par d 
personnes interposées 

e 
Montant des distributions 

f 
autres que celles visées en 
(a), (b), (c) et (d) ci-dessus ® g 

h 

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI w i 

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGi pi 

Montant des revenus répartis © Total(aàh) 

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, 
chaque associé, gérant ou non, désigné col.1, à titre de traitements, émoluments, indemnité 
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. 

Montant des sommes versées: 

13 RUE JEAN MERMOZ 95640 MARINES 

* SCA, associés gérants; Nombre de Parts | Année au | à titre de frais professionne 
*SNC ou SCS, associés en nom ou commandités appartenant à cours de à titre de à titre de frais de représentation, autres que ceux visés gen 

* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés, cheque associé | laquelle le traitements, de mission et de déplacement es colonnes 5 e 
gérants ou coparticipants en toute propriété | Versement a | émoluments et 

ou en usufruit. | été effectué indemne Rene FES 
proprement dits ndemnités bu forfaitaires Remboursements | forfaitaires | Remboursemer 

1 2 3 4 5 6 7 8 

VALTER OLIVEIRA Gérant 
120 2021 52 125 

Montant brut des salaires, abstraction faite des 
sommes comprises dans les DSN et versées aux 
apprentis sous contrat et aux handicapés +? 

MVET restant à reporter à l'ouverture de l'exercice 

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice 

Rétrocessions d'honoraires, de commissions 
et de courtages © 

MVLT réalisée au cours de l'exercice 

MVLT restant à reporter 

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l'exercice 
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Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l'exercice 



DIRECTION GÉNÉRALE RÉRUBLIQUE DES FINANCES PUBLIQUES 
user N° 2067 FR 

(2022) Formulaire pbligmoie (article 54 quator RELEVÉ DE FRAIS GÉNÉRAUX ANNÉE 2021 ou exercice 
Désignation de l'entreprise SARL PLACARD SUR MESURES du 
Adresse 38 RUE DU DEPART 95880 ENGHIEN LES BAINS au 

A - FRAIS ALLOUÉS DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : v. notice (1) 

NOM, PRÉNOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE 

1| GOMES OLIVEIRA VALTER GERANT 13 RUE JEAN MERMOZ 95640 MARINES 

2} KYSLAK DENIS POSEUR 
1 RUE DE LA JUSTICE VERTE 95000 CERGY 

3] CLANCAU SARAH SECRETAIRE COMMERCIALE 
35 RUE DE L EGALITE 95230 SOISY SOUS MONTMORE 

4] DUTIL JOELIIMALALA DIRECTRICE DE MAGASIN 1 PLACE HUBERT JOLIVET 95290 L ISLE ADAM 

5] MONTEIRO PEREIRA SONIA SECRETAIRE COMMERCIALE 8 TERRASSES DE LA RAVINIERE 95520 OSNY 

GERANT Signature, 

7 

8 

9 

10 

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OU INDIRECTES (dans l'ordre du tableau ci-dessus) | DÉPENSES ET CHARGES 

ne, [éme [ous me | œe | 4 [acaue [eumens | "OU 
de toute natu “reres nature © — COLONNES | déplacements Cr noce "© ) à l'exploit n COLONNES 
(notice @) | (vnotice @) | (v-notice @) PSronnel © 1à4 (v. notice @) (v. notice ÉD ) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
l 64 317 64 317 64 317 

2 26 435 26 435 26 435 

3 22 098 22 098 22 098 

4 13 310 13 310 13 310 

5 7 181 7 181 7 181 
6 

7 

8 

9 

10 

x* 133 341 133 341 133 341 

## TOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 10 
Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 73 € 99 
par bénéficaire (toutes taxes comprises) 

Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe normalement 2 500 

Total 
2 599 

C - ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE ( v. notice @} ) : 

Total des dépenses Bénéfices imposables © 

- de l'exercice ..2021... (total col.9 + total col.10) © 135 940 - de l'exercice ..2021.. © 18 040 

- de l'exercice précédent F1 0) 134 014 - de l'exercice précédent © 7 137 

Nom et qualité du signataire OLIVEIRA VALTER À ENGHIEN LES BAINS ,k __27072022 

Les montants sont arrondis à l'unité la plus proche. 



2022 
Détermination et suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des 
capacités de déduction inemployées en report en application de l'article 212 bis du CGI 

2464 

(À souscrire par les sociétés indépendantes non membres d'un 
résultat comme si elles étaient imposées séparément) 

groupe fiscal et par les sociétés membres d'un groupe fiscal pour la détermination de leur 

1- Montant de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice 

A- Règles de droit commun 

Charges financières nettes de l'exercice 

EBITDA fiscal de l'exercice 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice 
{montant le plus faible entre a - 30 %*b et a - 3 000 000 €) (c-1) 
Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice, après application du complément de 
déduction de 75 % (régime spécial applicable aux entreprises autonomes):(c-1) — 75 % x (c-1) (c-2) 

B- Clause de sauvegarde en faveur des entreprises membres d'un groupe consolidé 

Ratio fonds propres/actifs de l'entreprise en % 

Ratio fonds propres/actifs du groupe consolidé en % 

Si (a) est supérieur ou égal à (e) : Complément de déduction des charges financières 
nettes non admises en déduction au titre de l'exercice = 75 % x (c-1) 

C- Règles applicables aux situations de sous-capitalisation 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du premier 
plafond de sous-capitalisation, afférent aux dettes contractées auprès d'entreprises non liées ou 
auprès d'entreprises liées pour la part n'excédant pas une fois et demie les fonds propres 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du second 
plafond de sous-capitalisation, afférent à la part des dettes contractées auprès d'entreprises liées 
excédant une fois et demie les fonds propres 

Il — Suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des capacités de déduction inemployées en report 

À- Suivi des charges financières nettes en report 

dernier exercice ouvert avant le 1er janvier 2019) 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à l'ouverture de l'exercice (y compris le solde de 
la fraction d'intérêt mentionné au 6ème alinéa de l'article 212 du CGI, non imputé à la clôture du 

Montant des charges financières nettes en report transférées (i bis) 

Dont montant des charges financières nettes transférées de plein droit (art.209-II-2 du CGI) (i ter) 

Nombre d'opérations sur l'exercice concernées par le transfert de plein droit (2) ü 
quater) 

Montant de charges financières nettes en report imputé au titre de l'exercice 

(c-1) — (f) ou (g) + 1/3 x (h) 
Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice et reportables : 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à la clôture de l'exercice (i) - (j) + k) 

B- Suivi des capacités de déduction inemployées en report 

Stock à 

l'ouverture de 

l'exercice 

Capacités de 

déduction 

inemployées 

transférées de 

plein droit 

{art. 209-I-2 du CGI) 

Capacités de 

déduction 

employées au 

titre de 

l'exercice (1) 

Stock à la 

clôture de 

l'exercice 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-5  m 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-4 n 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-3 (o) 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-2 p 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-1 q 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N r 

(1) Cette colonne peut être servie si (a) est supérieur à (c-1}— (f) 
PS ne ne sis Las Maé nant M'dnnbiinndiaun mmtondins aa madame di nas Jade seet£el dos man 20 et ont du mn dan emélnn dEfieln boum mâles. amunctiée de En mia à de mmminns
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Taux réduit d'impôt sur les sociétés 
Détermination des bénéfices soumis au taux réduit 
(art 219 | b du CGI, article 46 quater -0ZZ bis A de l'annexe ill) 

CALC219BF4 (2022) 

identification de la société 

SARL PLACARD SUR MESURES Désignation de la société et adresse de son principal établissement 
38 RUE DU DEPART 95880 ENGHIEN LES BAINS 

Numéro SIRET du principal établissement 39797909700011 

Code APE 4759A 

Adresse du siège social si différente 

l. Résultats de l'exercice 

À. Résultats imposables dans les conditions de droit commun 

a Bénéfice net de l'exercice avant imputation des déficits antérieurs 18 040 

b Dont plus-value nette à court terme 

c Déficits ou amortissements réputés différés imputés au titre de l'exercice 

B. Résultats relevant du régime des plus-values à long terme 

d Plus-value nette à long terme de l'exercice 

e Dont résultat net de la concession de licences d'exploitation CGI art 39 terdecies -1 

f Dont moins-values à long terme ou déficits imputés au titre de l'exercice 

Il. Bénéfices soumis au taux réduit 

£ Montant maximum exigible au taux réduit : 38120 € x durée de l'exercice en mois /12 38 120 

Dont plus-value nette à court terme imposable 

Dont résultat net imposable dans les conditions de droit commun autre que la plus-value nette à court 18 040 
terme de l'exercice 

j Dont résultat net imposable de la concession de licences d'exploitation CGI art 39 terdecies -1 

Dont plus-value nette à long terme autre que le résultat net imposable de la concession de licences 
d'exploitation CGI art 39 terdecies -1 

Total lignes h à k 18 040 

I Il. Bénéfices soumis au taux normal (a-c-h-i) (0) 

m IV. Plus-value nette à iong terme soumise au taux de 19% (d-j-k) 
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Taux réduit d'impôt sur les sociétés - Répartition du capital LTENG219B4 (2022) 
(art 219 I b du CGI, article 46 quater -0ZZ bis A de l'annexe fl) PAGE 1/3 

identification de la société 

Désignation de la société et adresse de son principal établissement SARL PLACARD SUR MESURES 

Numéro SIRET du principal établissement 39797909700011 

Code APE 4759A 

Adresse du siège social si différente 

PARTICIPATIONS DÉTENUES PAR D'AUTRES SOCIÉTÉS A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

(a) (b) (c) (d) 

Désignation de la société participant Nom et adresse d hysi 7 de participation signation de la société participante % de participation om et adresse des personnes physiques détenu dans la 
et adresse de son siège social participant au capital de la société (a) 

société (a) 
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Taux réduit d'impôt sur les sociétés - Répartition du capital LTENG219B4 (2022) 
(art 219 I b du CGI, article 46 quater -0ZZ bis A de l'annexe il) PAGE 2/3 

SARL PLACARD SUR MESURES 

PARTICIPATION DÉTENUES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE PAR DES FONDS COMMUNS DE 
PLACEMENT, SOCIÉTÉS DE CAPITAL-RISQUE, SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT REGIONAL, OÙ DES 
SOCIÉTÉS FINANCIÈRES D'INNOVATION 

(a) (b) 
Désignation de la société ou du fonds et adresse de son siège social % de participation 
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Taux réduit d'impôt sur les sociétés - Répartition du capital LTENG219B4 (2022) 
(art 219 I b du CGI, article 46 quater -0ZZ bis A de l'annexe IH) PAGE 3/3 

SARL PLACARD SUR MESURES 

MODIFICATIONS INTERVENUES DANS LA COMPOSITION DU CAPITAL AU COURS DE L'EXERCICE 

Nom et adresse de % de participation 
Nature de l'opération Nom et adresse du vendeur concerné par 

l'acheteur/souscripteur l'opération 



PLACARD SUR MESURE 

Société à Responsabilité Limitée au Capital Social de 
7.622 Euros 

SIEGE SOCIAL : 38 rue du DEPART 

95880 ENGHIEN LES BAINS 
Siret 397.979.097 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
D’APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS 

LE 31 DECEMBRE 2021 

L'an deux mille vingt deux, 

Le , trente du mois de juin 

À , 17 heures 30 

Les associés de la société « PLACARD SUR MESURE», société à responsabilité limitée au 
capital de 7622 euros, divisé en 500 parts , se sont réunis en Assemblée Générale ordinaire, 

au siège social, sur convocation de la gérance. 

sont présents: 

* Mademoiselle MONTEIRO PEREIRA SONIA CRISTINA , propriétaire de 200 parts 

* Madame PEREIRA EMA, propriétaire de 120 parts 

* Monsieur OLIVEIRA GOMES VALTER, propriétaire de 120 parts 

* Madame CORREIA ROSA, propriétaire de 60 parts 

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales 
émises par la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Les associés présents ou représentés possédant ainsi 500 parts, soit plus de la moitié des 
parts sociales, l'Assemblée Générale ordinaire est déclarée régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur OLIVEIRA GOMES VALTER, gérant et associé en 
nom. 

ft V4 DS 
Eye ! To 17 Îl 

# L ° ‘ / 7 2 es 
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Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

| ORDRE DU JOUR 

* Lecture du rapport de gestion établi par la gérance, 

* Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 Décembre 2021 et quitus à la gérance, 

*__ Approbation des charges non déductibles, 

*__ Affectation du résultat de l'exercice, 

*__ Rémunération du gérant pour l'exercice clos le 31 décembre 2021. 

*__ Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

une copie de la lettre recommandée adressée à chaque associé et les avis de réception, 

l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 Décembre 2021, 

le rapport de gestion établi par la gérance, 

le texte du projet des résolutions qui seront soumises à l'Assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au 
siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. I! est ensuite donné lecture à l'Assemblée du 
rapport de gestion établi par la gérance, Cette lecture terminée, le Président déclare la 
discussion ouverte. Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus 
la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

[PREMIERE RESOLUTION | 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve 
l'inventaire et les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés 
le 31 Décembre 2021 tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ce procès verbal et faisant apparaître un résultat net de 
34.967. euros. 
En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 
31 Décembre 2021. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Ty T 

w



[DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le résultat 
de 34.967 euros de la manière suivante : 

La totalité au poste «autres réserves » soit... 34.967,00 euros 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée approuve la rémunération nette versée à Monsieur OLIVEIRA GOMES VALTER 
au titre de ses fonctions de gérant pour l'exercice 2021 qui s'élève à: 64.317 euros. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'assemblée donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé 
après lecture par la gérante et les associés ou leurs mandataires. 

Pour les associés 

* Mademoiselle MONTEIRO PEREIRA SONIA CRISTINA , 

* Madame PEREIRA EMA, 

* Monsieur OLIVEIRA GOMES VALTER, 

* Madame CORREIA ROSA, 

27 _— 
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PLACARD SUR MESURE 

Société à Responsabilité Limitée au Capital Social de 

7.622 Euros 
SIEGE SOCIAL : 38 rue du DEPART 

95880 ENGHIEN LES BAINS 
Siret 397.979.097 

RAPPORT DE LA GERANCE 
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
du 30 juin 2022 

Mesdames, Messieurs, 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société 
durant l'exercice clos le 31/12/2021 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels 
dudit exercice. 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant 
les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 
disposition dans les délais légaux. 

L ACTIVITE DE LA SOCIETE | 

- Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice en Euros 

Durant l'exercice clos le 31/12/2021, l'activité de la Société a été la suivante : 

Chiffre d'affaires réalisé: 484.311 

Résultat : 34.967



EE RESULTATS - AFFECTATION 

Examen des comptes et résultats. 

Au cours de l'exercice clos le 31/12/2021, le chiffre d'affaires s'est élevé à: 484.311 

contre 434.566 . 

Nous vous précisons tout d'abord que les comptes qui vous sont présentés ont été établis 

Suivant les mêmes méthodes que l'exercice précédent et selon les normes comptables 

admises. Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif. 

Evénements survenus au cours de l'exercice 

Au cours de l'exercice clos le 31/12/2020 en euro: 

1. Le montant des traitements et salaires s'élève à; 132.562 contre 115.151 en 2020. 

2. Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s'élève à: 56.780 contre 40.992 

en 2020 

3. Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total: 489.596 contre 427.117 en 2020 

4. Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à ;39.028 contre 7.394 pour l'exercice 

précédent. 

5. Quant au résultat aprés impôts, tenant compte du solde des produits et frais financiers, 

des charges et produits exceptionnels, il s'établit à ;:34.967 contre 5.656 en 2020. 

Proposition d'affectation du résultat. 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 

et annexes) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un résultat de: 

34.967 euros 

Q Nous vous proposons également de bien vouloir approuver les affectations suivantes : 

La totalité au poste « autres réserves » soit... 34.967 euros. 



Rémunération du gérant 

La société a versée à Mr OLIVEIRA VALTER au titre de ses fonctions de gérant pour l'exercice 
2021 une somme qui s'élève à ; 64.317 euros pour l'exercice. 

Dépenses non déductibles fiscalement. 

Conformément aux dispositions de l'article 223 du CGI , nous vous informons que les 
comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du 
résultat fiscal au sens des dispositions de l’article 39-4 dudit code. 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

Conformément à l'article 243 bis du CGI, nous vous rappelons que les sommes distribuées 

à titre de dividendes, pour l’ exercice précédent a été le suivant: 

ETAT NEANT 

Perspectives futures 

Rien ne nous a été signalé sur ce plan. 

Nous vous invitons à adopter le texte des résolutions qui sont soumises à votre vote. 

TT 
La Gérance


